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L'accord de coopération relatif à la formation permanente
pour les Classes moyennes et les petites et moyennes entre-
prises et à la tutelle sur l'Institut de formation permanente
pour les Classes moyennes et les petites et moyennes entre-
prises, conclu le 20 février 1995 par la Commission commu-
nautaire française, la Communauté française et la Région
wallonne a fait l'objet d'une évaluation permanente au fil des
années.

Celle-ci a abouti à un constat unanime : le système de
tutelle conjointe est générateur de blocages dans les poli-
tiques de formation, par manque de souplesse dans les procé-
dures décisionnelles et à cause des contraintes engendrées
par l'application d'une clé 80/20 %, entre la Région wallonne
et la Commission communautaire française, pour le finance-
ment des services communs.

De plus, la structure de l'Institut de formation permanente
pour les Classes moyennes et les petites et moyennes entre-
prises (IFPME) n'est plus adaptée à l'évolution des activités
de formation qui se développent et se diversifient en fonction
des besoins socio-économiques spécifiques des Régions.

Les services communs, en particulier, entraînent des
dépenses de fonctionnement qui pourraient être rationa-
lisées; des moyens financiers non négligeables seraient ainsi
à réaffecter aux missions essentielles.

En conséquence, il a paru indispensable de mettre un
terme à la situation inconfortable révélée par l'ensemble des
constats exposés ci-dessus. Cela suppose de revoir l'organi-
sation de l'IFPME, en concluant un avenant à l'accord de
coopération existant.

La négociation, entreprise, à cet effet, entre les trois Exé-
cutifs signataires de l'accord a abouti à la décision de main-
tenir un IFPME de taille réduite, sous statut d'organisme
d'intérêt public, et de le charger essentiellement d'assurer la

cohérence de la formation permanente dispensée en Wallo-
nie et à Bruxelles, garantissant notamment la libre circula-
tion des auditeurs entre les Centres du réseau et la délivrance
d'une certification équivalente par tous les Centres ainsi que
son homologation par la Communauté française.

Quant aux autres missions actuellement réalisées par
l'IFPME, dont la gestion des dotations octroyées par les pou-
voirs subsidiants, la gestion et la promotion des activités de
formation sur le terrain et la coordination des cours théo-
riques organisés par les Centres avec la formation pratique
donnée en entreprise, il a été décidé de les confier à deux
entités régionales; en Région wallonne, il s'agira d'un orga-
nisme d'intérêt public et en Commission communautaire
française, au stade actuel, d'un service à gestion séparée à
intégrer au sein des Services du Collège.

Il est donc proposé de créer, par l'avant-projet de décret
présenté, le service à gestion « Service Formation PME ».

Un ou plusieurs arrêtés d'exécution fixeront les modalités
de la gestion fonctionnelle, budgétaire, financière et comp-
table dudit service ainsi que les modalités de transfert des
agents de la direction territoriale de l'IFPME et de 20 % des
agents des services communs vers la Commission commu-
nautaire française.

Il convient de noter que le Collège de la Commission
communautaire française a approuvé l'avant-projet de décret
présenté à titre conservatoire, afin de régler la situation du
personnel au 1er janvier 2003.

Simultanément, en effet, est lancé un groupe de travail
chargé d'envisager les modalités d'un rapprochement à
terme, du champ de la formation des Classes moyennes et du
champ de la formation des salariés et des demandeurs d'em-
ploi à Bruxelles, dans le respect de leurs spécificités respec-
tives.

EXPOSE DES MOTIFS



� 3 � 115 (2002-2003) n° 1

Le Collège de la Commission communautaire française,

Vu l'avis du Conseil d'Administration de l'Institut de For-
mation permanente pour les Classes moyennes et les petites
et moyennes entreprises, donné le 17 octobre 2002.

Vu l'avis de l'Inspection des Finances, donné le 10 octobre
2002 ;

Vu l'accord du Membre du Collège chargé du Budget,
donné le 8 novembre 2002 ;

Sur la proposition du Membre du Collège chargé de la
formation professionnelle et permanente des Classes moyen-
nes,

ARRETE :

Le Membre du Collège chargé de la formation profes-
sionnelle et permanente des Classes moyennes présente à
l'Assemblée de la Commission communautaire française le
projet de décret dont teneur suit :

L'Assemblée de la Commission communautaire française
adopte et Nous, Collège, sanctionnons ce qui suit :

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée à l'article 128 de
la Constitution, en vertu de l'article 138 de la Constitution.

PROJET DE DECRET

relatif à la création d�un service à gestion séparée,
chargé de la gestion et de la promotion de la formation permanente

pour les classes moyennes et les petites et moyennes entreprises à Bruxelles

Art. 2

§ 1er. � Au sein des Services du Collège de la Commission
communautaire française, il est créé un service à gestion
séparée dénommé « Service Formation PME ».

§ 2. � Il est chargé d'assurer les missions visées à l'arti-
cle 22 de l'avenant modifiant l'accord de coopération conclu
le 20 février 1995 par la Commission communautaire fran-
çaise, la Communauté française et la Région wallonne, rela-
tif à la Formation permanente pour les Classes moyennes et
les petites et moyennes entreprises et à la tutelle de l'Institut
de Formation permanente pour les Classes moyennes et les
petites et moyennes entreprises.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié
au Moniteur belge.

Bruxelles, le

Président du Collège,

Eric TOMAS

Le Membre du Collège chargé de la formation profes-
sionnelle et permanente des Classes moyennes,

Willem DRAPS

Le Membre du Collège chargé du Budget,

Alain HUTCHINSON
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Le Conseil d'Etat, section de législation, deuxième cham-
bre, saisi par le Membre du Collège de la Commission com-
munautaire française de Bruxelles-Capitale, compétent pour
la Formation professionnelle et permanente des Classes
moyennes, le 20 novembre 2002, d'une demande d'avis, dans
un délai ne dépassant pas un mois, sur un avant-projet de
décret de la Commission communautaire française « relatif à
la création d'un service à gestion séparée chargé de la gestion
et de la promotion de la formation permanente pour les
classes moyennes et les petites et moyennes entreprises à
Bruxelles », a donné le 26 février 2003 l'avis suivant :

EXAMEN DU PROJET

Observation générale

L'avant-projet à l'examen envisage de créer un service à
gestion déparée chargé de la gestion et de la promotion de la
formation permanente pour les classes moyennes et les
petites et moyennes entreprises à Bruxelles.

Ce projet doit être mis en rapport avec un avant-projet de
décret « portant assentiment à l'avenant modifiant l'accord de
coopération relatif à la Formation permanente pour les
Classes moyennes et les petites et moyennes entreprises et la
tutelle de l'Institut de Formation permanente pour les Classes
moyennes et les petites et moyennes entreprises, conclu le
20 février 1995 par la Commission communautaire fran-
çaise, la Communauté française et la Région wallonne »
(avis 34.411/2, donné ce jour).

L'article 15bis de l'accord de coopération du 20 février
1995, précité, inséré par l'avenant ci-avant, prévoit que « le
Collège de la Commission communautaire française crée un
service spécifique au sein des Services du Collège de la
Commission communautaire française ou au sein d'un orga-
nisme d'intérêt public, selon les modalités définies par l'As-
semblée de la Commission communautaire française ».

L'avant-projet de décret à l'examen faisant suite à cette dis-
position, il est renvoyé à l'avis 34.411/2, précité.

Par ailleurs, le projet à l'examen appelle les observations
particulières suivantes.

ANNEXE 1

Avis de la Section de législation du Conseil d�Etat
(34.412/2)

Observations particulières

1. Les alinéas 2 à 4 du préambule doivent être omis.

2. Dans le dispositif, mieux vaut omettre l'article 3 et rédi-
ger la première phrase de l'article 2 comme suit :

« Art. 2. � Au sein des services du Collège de la Commis-
sion communautaire française, il est créé un service à gestion
séparée, dénommé « Service formation PME ».

3. Les missions du service à gestion séparée « Service for-
mation PME » sont décrites de manière trop large. La deu-
xième phrase de l'article 2 doit être complétée afin de remé-
dier à cette imprécision.

4. Pour les raisons invoquées dans l'avis 34.411/2, précité,
l'entrée en vigueur du décret en projet au 1er janvier 2003 se
conçoit difficilement.

La chambre était composée de

Messieurs Y. KREINS, président de
chambre,

J. JAUMOTTE, conseillers d�Etat,
Madame M. BAGUET,

Monsieur F. DEHOUSSE, assesseur de la sec-
tion de législation

Madame A.-C. VAN GEERSDAELE,greffier.

La note du Bureau de coordination a été présentée par
Mme A. VAGMAN, référendaire adjoint.

Le Greffier, Le Président,

A.-C. VAN GEERSDAELE Y. KREINS
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çaise. Il est chargé d�assurer les missions de la Commission
communautaire française en matière de gestion et de promo-
tion de la formation permanente pour les Classes moyennes
et les petites et moyennes entreprises.

Art. 3

Ce service à gestion séparée est dénommé : « Service For-
mation PME ».

Art. 4

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2003.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu�il soit
publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le ................ 20002.

Président du Collège,

Eric TOMAS

Le Membre du Collège chargé de la formation profes-
sionnelle et permanente des Classes moyennes,

Willem DRAPS

Le Membre du Collège chargé du Budget,

Alain HUTCHINSON

Le Collège de la Commission communautaire française,

Vu l�avis du Conseil d�Administration de l�Institut de
Formation permanente pour les Classes moyennes et les
petites et moyennes entreprises, donné le 17 octobre 2002;

Vu l�avis de l�Inspection des Finances, donné le 10 octo-
bre 2002;

Vu l�accord du Membre du Collège chargé du Budget,
donné le .............. 2002;

Sur la proposition du Membre du Collège chargé de la
formation professionnelle et permanente des Classes
moyennes,

ARRETE :

Le Membre du Collège chargé de la formation profes-
sionnelle et permanente des Classes moyennes présente à
l�Assemblée de la Commission communautaire française
l�avant-projet de décret dont teneur suit :

L�Assemblée de la Commission communautaire française
adopte et Nous, Collège, sanctionnons ce qui suit :

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée à l�article 128 de
la Constitution, en vertu de l�article 138 de la Constitution.

Art. 2

Un service à gestion séparée est constitué au sein des Ser-
vices du Collège de la Commission communautaire fran-

ANNEXE 2

AVANT-PROJET DE DECRET

de la Commission communautaire française
relatif à la création d�un service à gestion séparée,

chargé de la gestion et de la promotion de la formation permanente
pour les classes moyennes et les petites et moyennes entreprises à Bruxelles
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